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RÈGLEMENT DU CONCOURS  
« CITOYENNETÉ EUROPÉENNE » 

 
Les élèves de 4e du LGL rédigent un texte de +/- deux pages DINA4 (marges de 2cm, 
ARIAL12, Interligne 1,5) sur leur conception personnelle de l’Europe : « C’est quoi 
l’Europe, pour moi, moi qui suis, par exemple,  fier de ma ville, de son histoire, de ma 
région, et – à la fois – très confiant, mais inquiet aussi, de ce nouvel espace européen 
auquel j’appartiens. » 
Ces textes peuvent être de la prose, des poèmes, des dialogues, ou toute autre forme 
d’expression écrite. Les textes du LGL (en langue française) sont adressés à 
langues@lgl.lu pour le 1er mai 2009 au plus tard. Les meilleurs d’entre eux sont adressés 
au jury international formé par des représentants du Conseil Général de la Gironde, de la 
Fondation France-Libertés Gironde et de l’Inspection d’Académie). 
Le jury décerne des prix de groupe (classe) ou des distinctions individuelles. Les lauréats 
individuels sont récompensés lors d’une cérémonie officielle au Conseil Général de la 
Gironde le 8 juin 2009. Le meilleur texte luxembourgeois sera récompensé par le projet 
d’établissement du LGL, « LanGues déLiées ». 
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